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 Séance du : 16 décembre 2025 

Numéro de la délibération : DEL/NLB/25/12/274 
 

 
Date Convocation 

01/12/2025 

Le 16 Décembre Deux Mille Vingt Cinq à 20 Heures 00, le 
Conseil Municipal de la Commune de l’Ile d’Yeu, dûment 
convoqué, s’est réuni salle du Conseil Municipal à la mairie. 

PRESENTS 16 : Carole CHARUAU, Anne-Claude CABILIC, 
Emmanuel MAILLARD, Judith LE RALLE, Rémy BONNIN, 
Isabelle CADOU, Laurent CHAUVET, Brigitte GIGOU, Michel 
BRUNEAU, Michel CHARUAU, Jean-Marie CAMBRELENG, Didier 
MARTIN, Manuella AUGEREAU, Michel BOURGERY, Marie-
Thérèse LEROY AUGEREAU, Patrice BERNARD, 

PROCURATIONS 4 : Alice MARTIN, Sophie FERRY, Sandrine 
TARAUD, Yannick RIVALIN, qui ont donné respectivement 
procuration à Didier MARTIN, Isabelle CADOU, Judith LE 
RALLE, Patrice BERNARD,  

ABSENTS 7 : Valérie AURIAUX, Didier Gustave MARTIN, 
Corinne VERGNAUD LEBRIS, Stéphane GILOT, Jérôme GEAY, 
Line CHARUAU et Dany HERBRETEAU 

SECRETAIRE : Rémy BONNIN 

Date Affichage 
09/12/2025 

 
 
 
 

Nombre de Conseillers : 
 

- en exercice                    27      
- présents                        16     
- procurations                 04 
- absents                         07  

 
ASSURANCES DES RISQUES STATUTAIRES DU PERSONNEL - CONTRAT GROUPE 
PROPOSE PAR LE CENTRE DE GESTION 

Rapporteur : Carole CHARUAU  

Le rapporteur expose : 

Dans le respect du Code de la commande publique et après avoir recueilli les intentions des 
collectivités, le Centre de Gestion a lancé un marché en procédure avec négociation pour la mise 
en place d’un contrat groupe à adhésion facultative relatif à l’assurance des risques statutaires 
du personnel des collectivités territoriales et établissements publics de Vendée. 

La Commission d’Appel d’Offre du Centre de Gestion, réunie le mardi 8 juillet 2025, a jugé l’offre 
de CNP ASSURANCES, économiquement viable et acceptable sur la base des critères 
d’attribution du marché, et a choisi de retenir cette offre.  

Considérant que : 
- la collectivité a donné mandat au Centre de Gestion en vue de la souscription au contrat groupe 
d’assurance, 
- la collectivité adhère au contrat groupe d’assurance en cours dont l'échéance est fixée au 31 
décembre 2025 
Compte tenu des avantages d'une consultation groupée, il est proposé d’adhérer au contrat 
groupe d’assurance des risques statutaires mis en place par le Centre de Gestion. 

Dans le cadre de la mise en place du nouveau contrat groupe d’assurance des risques 
statutaires pour la période 2026-2029, la collectivité devra adhérer via la plateforme en ligne 
mise en place par CNP-Assurances et signer la convention d’assistance et de gestion du Centre 
de Gestion. 

DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE 
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Il est précisé le choix de couverture retenue par la collectivité et les bases de cotisation. 
 

1- Adhésion au contrat pour les agents affiliés à la CNRACL  
 

Taux de cotisation assureur : 
 

Risques 
couverts Décès 

CITIS (accident 
et maladie 
imputable au 
service – TPT 
compris) 

Longue 
Maladie, 
Longue 
durée 

Maternité, 
paternité, 
adoption 

Maladie 
ordinaire 

ENSEMBLE 
DES 
GARANTIES 

Option 1 0.23% 
2.33% 
(Franchise 10 
jrs) 

3.87% 
0.37% 
(Franchise 30 
jrs) 

2.15% 
(Franchise 30 
jrs) 

8.95% 

 
Taux de frais de gestion du CDG 85 :  
 

Risques 
couverts Décès 

CITIS (accident 
et maladie 
imputable au 
service – TPT 
compris) 

Longue 
Maladie, 
Longue 
durée 

Maternité, 
paternité, 
adoption 

Maladie 
ordinaire 

ENSEMBLE DES 
GARANTIES 

Taux CDG 0.01% 0.04% 0.02% 0.02% 0.03% 0.12% 

 
Les taux proposés sont garantis les deux premières années (2026 et 2027), sauf évolution 
réglementaire qui impacterait les garanties et prestations à verser. 
 
Ces taux seront ensuite révisables, en fonction de l’évolution de la sinistralité jusqu’en juillet 
2027, pour une prise d’effet au 1er janvier 2028. Cette garantie de taux est assortie d’une 
renonciation à résiliation les deux premières années du contrat. 
 
Assiette de cotisation de la collectivité 
Le taux de cotisation s’applique à l’assiette de cotisation composée à minima du Traitement 
Brut Indiciaire (TBI). 
 
La collectivité fait le choix de compléter son assiette de cotisation avec les éléments optionnels 
suivants :  

- ☒ Nouvelle Bonification Indiciaire (NBI) 
- ☐ Complément de Traitement Indiciaire (CTI) 
- ☐ Supplément familial de traitement (SFT) 
- ☐ Indemnités accessoires (primes, indemnités ou gratifications versées) à l’exclusion 

de celles affectées à des remboursements de frais 
- ☐ RIFSEEP (IFSE et CIA) 
- ☒ Totalité des charges patronales, exprimée en pourcentage (50%) du TBI majoré de la 

NBI, dans la limite des charges dont est redevable la collectivité 
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2- Adhésion au contrat pour les agents affiliés à l’IRCANTEC  
Taux de cotisation 
 
Le taux de cotisation assureur est de 1,15 %, hors frais de gestion, pour l’ensemble des 
garanties suivantes :  

- Maladie ordinaire avec une franchise de 15 jours,  
- Grave maladie, 
- Maternité, paternité, adoption,  
- Congés d’Invalidité Imputables au Service (accidents du travail et maladies 

professionnelles) sans franchise. 
Le taux de frais de gestion du CDG 85 est de 0,05 % pour l’ensemble des garanties citées. 
Les taux proposés sont garantis les trois premières années d’assurance (du 1er janvier 2026 au 
31 décembre 2028), sauf évolution réglementaire qui impacterait les garanties et prestations à 
verser. Cette garantie de taux est assortie d’une renonciation à résiliation les deux premières 
années du contrat. 
 
Assiette de cotisation de la collectivité 
Le taux de cotisation s’applique à l’assiette de cotisation composée à minima du Traitement 
Brut Indiciaire (TBI). 
La collectivité fait le choix de compléter son assiette de cotisation avec les éléments optionnels 
suivants :  

- ☒ Nouvelle Bonification Indiciaire (NBI) 
- ☐ Complément de Traitement Indiciaire (CTI) 
- ☒ Supplément familial de traitement (SFT) 
- ☐ Indemnités accessoires (primes, indemnités ou gratifications versées) à l’exclusion 

de celles affectées à des remboursements de frais 
- ☐ RIFSEEP (IFSE et CIA) 
- ☒ Totalité des charges patronales, exprimée en pourcentage (35%) du TBI majoré de la 

NBI, dans la limite des charges dont est redevable la collectivité 
Vu le code général de la Fonction publique, 

Vu le code général des Collectivités Territoriales, 

Vu le code des assurances, 

Vu le Code de la commande publique, 

Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application du deuxième alinéa de l’article 26 
de la loi n° 85-53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les centres 
de gestion pour le compte des collectivités locales et établissements territoriaux,  

Vu l’avis de ce contrat groupe au Comité Social Territorial (CST) du 4 décembre 2025 

Vu la délibération n°17/12/235 du 17 décembre 2024 de la collectivité donnant mandat au 
Centre de Gestion en vue de la souscription au contrat groupe d’assurance, 
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Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus 
Pour extrait conforme 

La maire, 
Carole CHARUAU 

#signature# 

 

 

 

 

 

Sur proposition du rapporteur et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité 
(20 POUR) :  

 APPROUVE l’adhésion au contrat groupe d’assurance des risques statutaires mis en 
place par le Centre de Gestion et selon les modalités proposées ci-dessus, soit le choix 
de l’option 1. 

 AUTORISE la signature de la convention d’assistance et de gestion du Centre de 
Gestion ; 

 AUTORISE Madame la Maire, ou son représentant, à signer l’ensemble des documents 
afférents à cette affaire. 
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